
Rectorat de l’académie de Nancy-Metz – Direction des ressources humaines 

 

 

 

 

 

 

 

Application "Aménagement Conditions de Travail" (AC T) 
 

***** 

 

Guide d’utilisation à destination de tous les perso nnels 
 

 

 

 

 

 

Mise à jour : 22 août 2018 

  



2 

 

 

 

 

Application "aménagement des conditions 
de travail" 

Accès à l’application : 

Se connecter à PIAL à l’aide de votre identifiant et votre mot de passe puis bouquet de services/ressources humaines/"application 

aménagement des conditions de travail" 
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Cliquez ici pour accéder à 
l’application 
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Précisez si vous êtes 
bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi. 
Cliquez sur " ?" pour ouvrir 
la liste des certificats 
d’éligibilité. 

L’action "enregistrer" 
déclenche une demande de 
rendez-vous auprès du 
service de médecine de 
prévention. 
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Retour accueil 

Lorsque le secrétariat du service de médecine de prévention aura fixé une date de rendez-vous auprès d’un médecin de 
prévention, un courriel vous sera envoyé sur votre messagerie académique. 
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A tout moment, vous avez la possibilité de vous reconnectez sur l’application pour suivre l’avancé de votre dossier. 

 Etat d’avancement 
de votre demande 

 

Le cas échéant, joindre 
votre attestation de 
reconnaissance de la 
qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) 
fournie par la MDPH. 
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ou 

en cliquant sur le lien envoyé 
par courriel sur votre 
messagerie académique. 

 

Votre rendez-vous auprès 
d’un médecin de 
prévention a été fixé. 
Un courriel vous a été 
envoyé sur votre 
messagerie académique. 

Deux possibilités pour 
télécharger votre invitation 

en cliquant ici 
en vous 
reconnectant 
sur l’application 
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Cliquez ici pour télécharger 
votre invitation 



9 

 

 

  

Lorsque vous aurez 
téléchargé votre 
invitation, l’icône passe 
au vert 
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Exemple de courriel : 

 

 

 

Lorsque vous aurez été reçu(e) par le médecin de prévention et que des préconisations auront été émises, vous recevrez un courriel 

sur votre messagerie académique. Vous devrez alors vous reconnectez sur l’application afin de prendre connaissance des 

préconisations émises par le médecin de prévention. 
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Cliquez ici pour ouvrir les 
préconisations émises 
par le médecin de 
prévention. 

 



12 

 

 

 

  

Liste des 
préconisations émises 
par le médecin de 
prévention 

 

Retour liste des 
demandes 

La liste des préconisations apparaît : 
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Joindre le cas échéant 
les documents qui vous 
ont été demandés par 
courriel 

Dans certains cas, vous devrez scanner des documents et les joindre à votre dossier. 
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Possibilité de voir les 
documents joints à 
votre dossier 
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Dates de mise en place 
des préconisations 
émises par le médecin 
de prévention, saisies 
par votre supérieur 
hiérarchique 

Votre supérieur hiérarchique renseignera au fil de l’eau l’état d’avancement de la mise en œuvre de chaque préconisation. 
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Votre demande  
d’aménagement a 
été clôturée 

 

Cliquez ici pour 
demander un nouveau 
rendez-vous auprès du 
service de médecine de 
prévention 

Lorsque toutes les préconisations auront été mises en place, le service des ressources humaines du rectorat clôturera votre dossier. 


